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2.1 Evaluation de la réglementation des mesures du marché du travail: Partie I: 
Contrôles effectués par les commissions paritaires 

              
            
            
             
              
              
         



2.2 Evaluation de la loi sur l'information du public et l'accès aux documents (LIPAD) 
(évaluation en cours, autosaisine). 

           
               

    






2.3 Evaluation de la politique de réglementation du marché du travail. Partie II: 
Contrôles effectués par l'Etat 

            
             

             


2.4 Evaluation de la politique de protection de l'air: plan de mesures OPAIR 
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4.6 Articles scientifiques à propos de la CEPP 

           




 
          
        


 









5.1 Membres 

  


  
 


                  








 
          

            


                                                
7 La liste des membres de la commission en 2008 est en annexe. 

8 Durée limitée à huit ans maximum. Cf. art.34 al.2 de la Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques (D1.10). 
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8.1 Résumé de l'évaluation de la politique de réglementation du marché du travail 

Les résultats en bref 
L’objectif de ce rapport est de déterminer si les contrôles des conditions de travail effectués par les commissions 
paritaires (patrons et syndicats) permettent de faire respecter les conventions collectives et d'éviter les abus en 
matière de sous-enchère salariale. La deuxième partie  de cette enquête sera réalisée en 2008 et portera sur les 
contrôles étatiques et les mesures proposées par le Conseil de surveillance du marché de l’emploi (CSME) 
concernant les secteurs non soumis à une convention collective de travail. 
Il ressort de l'évaluation de la CEPP que si le dispositif de réglementation du marché du travail est actuellement doté 
de multiples organes de contrôle, la surveillance n’est pourtant pas efficace. En cause, l'insuffisance des contrôles et 
leur manque d'efficacité, le manque de coordination entre l'Etat et les partenaires sociaux et la grande pauvreté de 
l’information sur les entreprises contrôlées, sur l’objet des contrôles et les mesures de correction exigées.

Ainsi, selon l'enquête de la CEPP, certains faits sont inquiétants : 
 80 % des commissions paritaires n'effectuent aucun contrôle dans les entreprises, soit un total de 37'427 

travailleurs qui ne sont pas contrôlés (sur 100'337 travailleurs couverts par une convention collective); 

 les sanctions sont rares, difficiles à appliquer et très peu dissuasives. Dans les six mois pris en compte par 
l'enquête, seules 10 commissions paritaires sur 54 ont prononcé des sanctions; 

 dans bien des cas, les commissions paritaires renoncent à poursuivre les entreprises pour obtenir le paiement 
de l'amende conventionnelle; 

 le secteur du Nettoyage est particulièrement vulnérable. Certaines entreprises n’hésitent pas à se mettre en 
faillite pour échapper aux sanctions.

…et dans les 6 secteurs à risques où des  travailleurs ont été interrogés :
 les contrôles sont très mal répartis: la majorité des contrôleurs est concentrée dans trois secteurs (Gros-Œuvre, 

Second-Œuvre, Métallurgie du bâtiment), qui regroupent 11'738 travailleurs, tandis que les ressources 
manquent pour contrôler les 48'515 travailleurs des trois autres secteurs (Hôtellerie-restauration, Commerce 
de détail, Nettoyage); 

 une sous-enchère salariale est présente, mais difficile à estimer tant la question des salaires est délicate et 
rarement investiguée. Cependant, l'enquête suisse sur la structure des salaires révèle, pour Genève, des 
proportions inquiétantes de salariés payés en dessous des minimum conventionnels dans les secteurs du 
Nettoyage (19%), Commerce de détail non alimentaire (15%), Hôtellerie-restauration (8%) et Gros-Œuvre 
(4%). Ce constat est confirmé par l'enquête du Seco auprès des commissions paritaires qui relève, au plan 
national, des soupçons d'infractions dans 15% (Hôtellerie-restauration) à 25% (Nettoyage) des entreprises 
suisses contrôlées (Second-Œuvre: 20%, Gros-Œuvre: 12%); 

 autre indice, entre 4% et 6% des 750 travailleurs interrogés par la CEPP indiquent avoir reçu des consignes 
illicites de leurs employeurs (mentir aux inspecteurs, se cacher ou fuir) à suivre en cas de contrôle dans les 
secteurs du Gros-œuvre, Nettoyage, et Commerce de détail non-alimentaire; 

 enfin, la plupart des travailleurs sont très mal informés sur le salaire minimum en vigueur, en particulier dans 
les secteurs du Commerce de détail non-alimentaire, Gros-œuvre et Nettoyage.

Recommandations (version détaillée à la p.31): 
1. Renforcer les compétences et les moyens à disposition des commissions paritaires : 6 points sont à 

améliorer, sinon l'Etat devra à terme se substituer aux contrôles paritaires : Exiger le fonctionnement effectif 
de l'ensemble des commissions paritaires / Prévoir une contribution professionnelle dans chaque CCT / Rendre 
les contrôles paritaires obligatoires / Garantir aux commissions paritaires l'accès aux entreprises / Vérifier les 
informations auprès des caisses de compensation / Appliquer la CCT du canton dans lequel le travail est 
effectué.

2. Coordonner et augmenter les contrôles : Documenter précisément les contrôles / Garder une trace des 
entreprises non conformes / Transmettre les résultats détaillés des contrôles et centraliser les données à 
l'OCIRT / Augmenter le nombre de contrôles et de contrats de prestations (commissions paritaires & OCIRT).

3. Information et prévention : Informer chaque travailleur du salaire minimum auquel il a droit / Produire et 
diffuser un schéma de fonctionnement du dispositif de réglementation du marché du travail / Mener des 
campagnes d'information régulières auprès des entreprises et des travailleurs.
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8.2 Propositions remises à la CCG concernant le PL 10126 (LCIS) 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Commission externe d'évaluation des politiques publiques

Commission externe d'évaluation 
des politiques publiques (CEPP) 
Rue du Stand 20bis 
CP 3937 
1211 Genève 3 
  
  

N/réf. : ck/revD110 
  










Concerne : Projet de loi modifiant la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l’évaluation des politiques publiques (D 1 10) 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Députés, 

A l’issue de notre audition par votre Commission le 7 janvier 2008, la CEPP s’est penchée sur 
la loi qui la régit (Titre III de la loi citée en marge) et vous soumet ci-après quelques 
suggestions. 

Il s’agit en particulier de distinguer les secteurs d’activité de la CEPP et celui des autres 
instances de contrôle de l’Etat, et d’apporter quelques corrections dictées par la pratique. 

Ainsi, la CEPP vous suggère-t-elle les modifications suivantes de la loi précitée : 

Art. 28 al. 2 - Mise en œuvre (nouvelle teneur)

2. De tels mandats doivent porter sur l’évaluation de l’efficacité d’une politique 
publique. 

Commentaire : 

Le texte proposé est repris de l’art. 170 de la Constitution fédérale. Selon celui-ci 
« l’Assemblée fédérale veille à ce que l’efficacité des mesures prises par la 
Confédération fasse l’objet d’une évaluation ». 

Les commentateurs de la Constitution fédérale précisent que par « efficacité », au sens 
large, il faut entendre : 

• l’effectivité, c’est-à-dire la mesure dans laquelle les règles et les programmes 
adoptés par les autorités sont appliqués et sont respectés; 
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• l’efficacité au sens étroit, c’est-à-dire la mesure dans laquelle le résultat obtenu 
se rapproche du résultat recherché; 

• l’efficience, notion économique, c’est-à-dire le rapport entre le résultat obtenu 
et le coût auquel il l’a été. 

Les commentateurs ajoutent que la notion d’efficacité au sens de l’art. 170 de la 
Constitution fédérale doit être interprétée largement. Il devrait en aller de même à 
l’avenir du terme efficacité qui se retrouverait à l’art. 28 al. 2 de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière.  

Par exemple, la CEPP devrait pouvoir se prononcer sur l’organisation d’une 
administration, avant même de pouvoir en évaluer l’efficacité sur une politique 
publique donnée. En l’espèce, il s’agirait d’évaluer l’efficacité potentielle d’une 
mesure d’organisation prise par la collectivité publique. 

Autre exemple, la CEPP devrait pourvoir continuer à se pencher sur la pertinence 
d’une politique publique, notion qui découle à l’évidence du terme général d’efficacité. 

En se référant à la seule efficacité d’une politique publique, la norme couvrirait les 
trois hypothèses aujourd’hui visées par l’al. 2 de l’art. 28. Elle distinguerait 
clairement le secteur d’activité de la CEPP de celui des autres organismes de 
surveillance susceptibles par exemple de procéder à des audits. Enfin, la norme serait 
cohérente par rapport à la disposition constitutionnelle fédérale. 

Art. 29 - Relations avec les autorités (modifié)

La Commission d’évaluation entretient des contacts réguliers et suivis avec le Conseil 
d’Etat, la Commission de contrôle des gestion, la Commission des finances, la Cour 
des comptes et l’Inspection. Elle reçoit de ces cinq autorités la liste des audits en cours 
et le calendrier des investigations. Elle leur transmet les mêmes informations la 
concernant. 

Commentaire : 

Il s’agit d’assurer la cohérence du travail entre les diverses entités chargées de veiller 
au bon fonctionnement de l’Etat, et de garantir un échange réciproque d’informations. 
La norme ainsi proposée fusionne les actuels art. 29 et 30. 

Art. 31 al. 3 - Composition (modifié)

3. Ces personnes sont indépendantes. Elles ne peuvent appartenir ni à l’Administration 
cantonale, à l’exception du personnel enseignant de l’Université de Genève et des 
Hautes écoles spécialisées, ni aux pouvoirs politiques de l’Etat de Genève. 

Commentaire : 

La pratique a démontré qu’il est très difficile pour la CEPP de recruter des personnes 
qui, selon le texte actuel, n’appartiennent ni à l’administration cantonale, ni aux 
pouvoirs politiques de l’Etat de Genève, ni au conseil d’entités dépendant à un titre ou 
à un autre de l’Etat, ni à l’administration d’établissements de droit privé dans lequel 
l’Etat détient une participation lui conférant une influence prépondérante. 

Par ailleurs, de tout temps, des professeurs d’Université ou des HES ont été des 
membres compétents de la CEPP. Or, à rigueur du texte actuel, ils ne pourraient pas y 
siéger. Tel n’a assurément pas été l’intention du législateur. 
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Bien entendu, les membres de la CEPP doivent se récuser chaque fois qu’ils peuvent se 
trouver dans une situation de conflit d’intérêts (cf. art. 37). 

Art. 39 - Auditions (modifié)

Droit de réplique 

3. Une fois que la Commission a rédigé ses recommandations, elle les adresse au 
Conseiller d’Etat concerné. Celui-ci dispose d’un mois pour présenter son avis qui est 
consigné en annexe du rapport de la Commission d’évaluation. 

Commentaire : 

Le destinataire des recommandations de la CEPP et le Conseiller d’Etat concerné et 
non comme l’indique le texte actuel la Direction de l’entité concernée.  

D’ailleurs, en pratique, c’est bien audit (auxdits) Conseiller(s) d’Etat que notre 
Commission envoie usuellement ses rapports. 

Art. 39bis - Pouvoirs d’investigation (nouveau)

1. La Commission organise librement son travail et dispose de tous les moyens 
d’investigation nécessaires pour établir les faits. Elle peut notamment : 

a) requérir la production de tout document ou fichier de données électroniques utile; 

b) procéder à des auditions; 

c) faire procéder à des expertises; 

d) se rendre dans les locaux de l’entité contrôlée pour procéder à des recherches, en 
avisant celle-ci au préalable. 

2. La Commission informe le Conseiller d’Etat, en tant qu’autorité hiérarchique ou de 
surveillance de l’une des entités mentionnées à l’art. 20, de l’ouverture d’une démarche 
d’évaluation impliquant celle-ci. 

3. Les personnes astreintes au secret de fonction sont déliées de celui-ci à l’égard de la 
Commission 

Commentaire : 

Conformément à la pratique actuelle, il s’agit de donner à la CEPP les moyens 
d’investigation et d’obtenir les renseignements nécessaires à l’exécution de sa mission. 
La norme est calquée sur la loi régissant la Cour des comptes. 

* * * 

A propos de notre secrétariat, nous nous sommes demandé s’il n’y aurait pas lieu de 
réactualiser l’art. 34 de la loi. Il s’agirait de prévoir qu’outre notre secrétaire permanent, ce 
secrétariat peut disposer d’un ou plusieurs évaluateurs qualifiés, comme c’est le cas 
actuellement. 

En outre, notre secrétariat devrait pouvoir engager le personnel administratif dont il a besoin. 

Enfin, il convient de s’interroger sur le statut du secrétaire permanent et des autres 
évaluateurs. Actuellement, il s’agit d’agents spécialisés au sens de la loi générale relative au 
personnel de l’Administration cantonale. En pratique, ce statut présente l’inconvénient d’être 
limité dans le temps. Nous nous demandons s’il y aurait lieu de revoir ce statut et nous vous 
laissons le soin de vous pencher sur la question. 
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Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente, et vous prions d'agréer, 
M. le Président, Mesdames et Messieurs les Députés, l'expression de nos salutations 
distinguées. 

Gabriella Bardin Arigoni 
Présidente 

Copie: M. David Hiler, Conseiller d'Etat en charge du Département des finances 
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8.3 Rapport à la CCG sur les critiques de l'UAPG 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances
Commission externe d'évaluation des politiques publiques 

          





Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Députés, 
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8.4 Examen détaillé des commentaires de l'UAPG 





8.4.1 Concernant les commentaires introductifs 
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8.4.2 Concernant les commentaires du rapport 
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8.4.3 Concernant les "inexactitudes du rapport" 
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8.4.4 Concernant les définitions utilisées 
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8.4.5 Concernant les critiques des commissions paritaires

         
             



       
           
            



               



                                                
11 Analyse a posteriori sur la base des demande de permis, cf. Communiqués de presse du CSME. 
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8.4.6 Concernant le rôle de l'Etat 
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8.4.7 Concernant la conclusion 
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8.6 Les membres de la Commission en 2008 
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8.7 Fonctionnement de la CEPP 
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8.8 Liste des rapports de la CEPP 

 


 


 


            


           
           


 


           


          


            


   


 


          
        


           


            


             


 


          


           


 


            
           


 





